
Parcours : Pluridisciplinarité et métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation

Note Compensation Résultat

Note à l'année: Oui Résultat à l'année : Oui

Note au semestre Oui Résultat au semestre Oui

Prise en compte de l'ABJ : o Neutralisation x Note à zéro
Prise en compte de l'ABI : o Neutralisation x Note à zéro

CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

501 Epistémologie 7 : 
psychologie de l'enfant

O 3 24
Oral + 
écrits

3 3 15 mn

503 Comparaisons 
internationales (lié au 
séjour à l'étranger - 
transversal)

O 1 12
Oral + 
écrit

3 3 20 min

541 Projet pré-
professionnel

O 12 12 2 écrits 3 3

542 Sociologie de la 
jeunesse et pratiques 
culturelles 1

O 2 24
écrits + 
oral

3 3 15 mn

543 Publics et territoires 
prioritaires

O 2 24 écrit + oral 3 3 15 mn

507 Structurer les 
savoirs fondamentaux : 
maîtriser les structures 
langagières et 
linguistiques

O 3 12 écrits 3 3 2hSemestre impair

Contrôle terminal (CT)

 Année : L3 parcours diversification Education et Formation

Précision de la règle de compensation
cf R3E pour détail des règles de compensation (selon semestres et 
regroupements des UE par compétences)

 Evaluation initiale

rem
place les prem

ières évaluations si note supérieure

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

UFR, Ecole ou Institut : Faculté d'éducation  
Année 2024/2025

Passage en conseil le : 17/09/2024       et passage en CFVU le : 24/09/2024

Type de diplôme : Licence Code VDI : IALST 310
Mention : Sciences et technologies Code VET :  IAL3PA / IAL3PG / IAL3PH / IAL3PL / IAL3PP 300

Seconde chance 

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 

l'évaluation initiale est CC ou CT )

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS Coef

Nbr d'heures d'enseignement

ECUELibellé du semestre 
UE
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CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

Contrôle terminal (CT)

 Evaluation initiale Seconde chance 

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 

l'évaluation initiale est CC ou CT )

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS Coef

Nbr d'heures d'enseignement

ECUELibellé du semestre 
UE

544 Psychologie de 
l'adolescent

2 24
Oral + 
écrits

3 3 15 mn

509 Régulation des 
conflits

O 2 24 écrits 3 3 1h ou 2h

510 Pédagogie de 
projets 1

O 3 32
Oral + 
écrits

3 3 15 mn et 2h

5101 CRCN - Domaine 
"Communication et 
collaboration"

O 12

5102 Thématiques 
transversales

O 16

5103 Préparation du 
bilan de fin de licence 

O 4

Semestre pair
601 Epistémologie 8 : 
Philosophie de 
l'éducation

O 1 12 écrits 3 3 1h

641 UE Pré-
professionnel 2

O 10 12 2 écrits 3 3

603 Bilan de fin de 
licence - écrit réflexif et 
soutenance

O 5 4 écrit + oral 3 3 15mn

6031 
Accompagnement 
collectif

O 4

6032 
Accompagnement 
individuel

O

642 Sociologie de la 
jeunesse et pratiques 
culturelles 2

O 2 24 écrit + oral 3 3 30 mn

643 Inégalités et 
discrimination

O 2 24 écrit + oral 3 3 15 mn

606 Structurer les 
savoirs fondamentaux

O 3 36

6061 Maîtriser les 
structures 
langagières et 
linguistiques

O 12 écrits 3 3 1h et 2h

6062 Maîtriser les 
fondamentaux de la 
numération et de la 
géométrie 

O 24 écrits 3 3 1h30

644 Vie scolaire, 
médiation, justice

O 2 24
Oral + 
écrit

3 3 30 mn

rem
place les prem

ières évaluations si note supérieure
rem

place les prem
ières évaluations si note supérieure
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CM TD TP à distance

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

Nombre 
minimum

Nombre 
maximum

Durées Moyennes

En cas de Cci, 
préciser les règles 

de prise en compte 
de la 2nde chance 

% par rapport au CT 
(dans le calcul de la 

moyenne de l'UE non 
concerné si Cci) 

% par rapport 
au CC (max 

50%) dans le 
calcul de la 

moyenne de 
l'UE non 

concerné si 
Cci) 

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 

distanciel écrit, 
distanciel oral, 

etc) 

nombre Durée

Nature (Ecrit, 
oral, QCM, 
distanciel 

écrit, 
distanciel 
oral, etc) 

Durée

Contrôle terminal (CT)

 Evaluation initiale Seconde chance 

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 

l'évaluation initiale est CC ou CT )

O=obligatoire/
F= facultative/

X= à choix/
B= bonus

ECTS Coef

Nbr d'heures d'enseignement

ECUELibellé du semestre 
UE

608 Relation éducative : 
autorité et autorisation

O 2 24
écrits + 
Oral

3 3 2h

609 Pédagogie de projet 
2

O 1 16
Oral + 
écrit

3 3 15 mn et 30 mn

645 Usages sociaux du 
numérqiue et réseaux

O 2 24
Oral + 
écrits

3 3 30 mn

rem
place les prem

ières évaluations si note supérieure
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